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TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES _ HEBRIDES 

JUG E MEN T 

Audience publique du mardi vingt janvier mil 
neuf cent soixante seize ; 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides seant 
en audience foraine a Luganville et compose de : 

,.n.I. 
Louis CAZENDRES, J~ge Fran~ais, President, 
D. Renn DAVIS, Juge Britannique, 
Georges BOISARD, Assesseur, 

en presence de M. Hubert NEYHA, Procureur p.i. 
assistes de H. P. de GAILLANDE, Greffier p.i. 

a rendu Ie jugement suivant : 

LE TRIBUNAL HIXTE : 

Vu l'accusation portee contre LOUIS" GEORGES, 
Age de 24 ans, ne a UTAS (knbrym), de Louis et de Sese, 
employe sur la plantation de la SFNH a Surenda, demeu
rant Camp Chapuis a Luganville (Santo), d'avoir Ie 31 
aodt 1975 et depuis un temps non prescrit, au lieu dit 
"Bambou Bar" a Luganville (Santo), frauduleusement 
sou strait un poste a cassette stereo de marque "National" 
au prejudice de H. Jacques BUHETTE, infraction prevue 
par l'article 379 et reprimee par l'article 401 du Code 
Penal fran9ais ; 

Oui Ie prevenu en son interrogatoire et ses moyens 
de defense presentes tant par lui-m~me que par son defenseur 
d'office, M. V. BOULEKONE, Avocat des Indigenes; ledit 
prevenu etant en outre assiste de l'Adjudant Joseph Andre, 
interprete pour l'idiome bichelamar ; 

Oui H. NEYRA, Procureur p.i., en ses conclusions 
et requisitions ; 

Apres en avoir delibere 

Attendu que LOUIS GEORGES, n'a pu Atre touche par 
la citation dans les delais prevus au Reglement de Procedure, 
mais qu'informe de ses droits il renonce expressement a se 
prevaloir de toute nUllite pour non respect des delais, et 
qu'il consent a ~tre juge illunadiatement ; 

Attendu qu'il resulte des debats et notamment des 
aveux du prevenu, preuve contre LOUIS GEOHGES d'avoir a 
Luganville, Santo, Nouvelles-Hebrides, au lieu dit "Bambou 
Bar", Ie 31 aoat 1975 et depuis un temps non prescrit, 
frauduleusement sou strait u~ poste a cassette stereo de 
marque "National", au prejudice de H. Jacques BURETTE, 
legitime proprietaire. 

Attendu que ce fait constitue Ie delit de vol 
prevu et puni par les articles 379 et 401 du Code Penal. 

Attendu qu'il existe en la cause des circonstances 
att{muantes ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Declare LOUIS GEORGES coupable du delit de vol 

Le condamne it la peine de ).000 FNII d'amende. 

Fixe it quinze jours In duree de In contrainte par 
corps en cas de non paiement de Iadite amende. 

Ainsi fait, juge et prononci en audience publique 
les jour, mois et an que dessus. 

Le Juge Fran~ai8 : 

11~fQ.u~ 1 
L. CAZENDRES 

Le Greffier p.i. : 

i? ~II_~» 
P. de GAILLANDE 
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